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ARTICLE 13

À l’alinéa 35, après la référence : 

« IV », 

insérer les mots :

« ou lorsque la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique est saisie par le président de 
l’une ou l’autre assemblée dans les conditions prévues au VII bis  » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conséquence de l’amendement précédent qui permet au Président de l’une ou l’autre assemblée, 
saisi par l’organe chargé de la déontologie parlementaire, après avis du Bureau de saisir in fine la 
Haute Autorité pour la transparence de la vie publique d’un manquement aux règles de déontologie 
par un représentant d’intérêts. 


